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De: confirmation.assurance@allianz-travel.fr
Envoyé: mardi 21 septembre 2021 17:08
À: thibault.thomas34@neuf.fr
Objet: Confirmation de souscription de l’assurance – Allianz Travel
Pièces jointes: CONFIDENTIALITE.pdf

 

 

 

  
  

SOUSCRIPTION CONFIRMÉE 

 

 

Bonjour THIBAULT THOMAS,  

Vous avez souscrit le 21/09/2021 l'assurance Garantie ANNULATION et TRAJET 
PERTURBÉ sur le site www.oui.sncf, merci pour votre confiance. 

Vous trouverez ci-dessous les CONDITIONS PARTICULIERES de votre contrat 
d'assurance n° VSCFRA402100615 valable du : 06/10/2021 au 06/10/2021 pour le(s) 
billet(s) du dossier voyage ci-dessous. 

 Nom du souscripteur: THIBAULT THOMAS 
 
 Garanties: 
    

•  Annulation 

•  Frais d'échange ou de remboursement 

•  Retard de train 

•  Train manqué 

•  Train supprimé 

•  Correspondance manquée 
 
 Les modalités d'application des garanties et exclusions sont décrites aux Conditions Générales, 
 qui constituent, avec les présentes Conditions Particulières, votre contrat 
 
 Prime d'assurance TTC pour vos trajets assurés : 6,50 € 
 

Date de départ N° de dossier voyage Passager(s) 

06/10/2021 RZVOMG THIBAULT THOMAS 
 

 

 

 

Pour effectuer une demande de remboursement: 

  
 (Pensez à annuler/échanger votre billet au préalable sur le site de oui.sncf) 
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https://indemnisation.allianz-travel.fr/ouisncf/ 

  

  

 

Pour organiser la poursuite de votre voyage: 

  
 Vous pouvez nous contacter 24h/24 au: +33 (0)1 40 25 53 68 
  
(Pour toute demande de remboursement, merci de cliquer sur le lien " Créer une demande 
de remboursement " ci-dessus) 
 

Les garanties sont assurées par AWP P&C - SA au capital social de 17287285€ - RCS 519 490 080 Bobigny 
siège social : 7 rue Dora Maar, 93400 Saint-Ouen, entreprise privée régie par le Code des assurances. 

  

 
 

 


